
PROCES VERBAL DE LA COMMISSION EXECUTIVE                                        

Présents :  Mathieu  GIBASSIER,  Thierry  LEMARIE,  Arnaud  DUVAL,  Gladys
TEINTURIER, Renaud JAN, Thomas BRU, Sébastien FILLETTE, Matthieu DENIS et
Eloïse LEFEBVRE

Excusés : Yannick BODIN, Fabien DOUILLET et Jérémy MENARD

L’équipe du syndicat CGT SDIS 76 vous souhaite 
une bonne année 2021 et une bonne santé ! 

Cette CE s’est déroulée en visioconférence

Trésorerie     :   
Un point est fait sur la trésorerie. Nous allons payer Cogétise ce mois-ci.
Un  abonnement  à  une  plateforme  de  gestion  « ASSOCONNECT »  sera  pris.
L’utilisation de cette plateforme facilitera la trésorerie et à terme, une gestion
assez complète du courant (envoi mails, contacts syndiqués, site internet…)

Vie syndicale     :  
La gestion des autorisations d’absences est reprise par le service gestion du temps de
travail.  Nous  allons  prendre  contact  avec  eux  dans  le  but  de  nous  accorder  sur  le
décompte de ces autorisations d’absences. 
Un  courrier  va  être  fait à  la  direction  afin d’attribuer  les  différentes  décharges
syndicales au sein de la CE.
Nous  allons  prendre  contact  avec  la  CSD afin  d’avoir  les  plannings  des  différentes
formations CGT prévues pour l’année 2021.

Commission de réforme     :  
Mathieu G a siégé à une commission en date du 17 décembre 2020, 4 dossiers ont été
présentés et 1 dossier sur ces 3 a été reporté.

CATSIS du 17 décembre 2020     :  
Mathieu G, Thierry et Gladys ont siégé à cette instance.
Un rapport a été remis sur table, il s’agit du règlement intérieur de la CATSIS, Mathieu
a souligné que les rapports devaient nous être remis avant ces instances et non le jour J.
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Ces rapports seront donc reportés lors de la prochaine séance.
Trois rapports ont été présentés :
-Formation de maintien et perfectionnement des acquis de l’année 2020 pour occuper les
emplois en 2021.
-Suivi du plan de prévention contre les risques de toxicité liés aux fumées d’incendie :
dotation d’armoires séchantes et dépolluantes
-Évolution  de  la  réponse  opérationnelle  feux  de  forêts  et  d’espaces  naturels
combustibles.

Commission de validation de formation :
Une commission de validation a eu lieu le 7 janvier dernier, Mathieu G a siégé. 6 dossiers
d’agents sont passés et ont été validés.

Expertise Lubrizol     :  
Une réunion  concernant  la  fin  de  l’expertise  a  eu  lieu  le  6  janvier  dernier,  étaient
présents le SQVS, le médecin Chef du SSSM, le directeur, Mr TASSERIE (Pdt chsct),
les 2 experts ALLIAVOX, Matthieu D (secrétaire chsct), et pour les mandatés, Eloïse
et Thomas.
Un CHSCT sera réalisé début mars pour la restitution finale du rapport et pour prévoir
les axes de travail qui en découleront.
Une réunion préparatoire sera faite avant le CHSCT. 
Le prochain CHSCT ordinaire aura lieu le 4 février prochain. 

Réunion TEAMS     :  
Une réunion via TEAMS sur le thème du COVID est prévue le jeudi 21 janvier à 15 h 00.
Sébastien, Eloïse et Thierry y participeront.

Télétravail     :  
Sébastien s’interroge sur la mise en place du télétravail au sein du SDIS. Cette
interrogation sera posée lors de la réunion de jeudi.

Tickets restaurants     :  
Une demande de tickets-restaurant va être faite pour les agents du Groupement
Sud. En effet, ces agents doivent aujourd’hui, aller manger au CIS Gambetta, ce
qui va a l’encontre de la sécurité des agents ( COVID ), et leur occasionne un
temps de trajet non-négligeable (environs 30 minutes aller retour). 

Journée de carence     :   
A compter du 10 janvier et jusqu’au 31 mars (décret 2021-15), la journée de carence ne
sera plus appliquée dans le cadre d’un congé maladie dû au coronavirus.

Prochaine CE le 16 Février.

Gladys a rédigé ce PV.
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